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RENSEIGNEMENTS STATISTIQUES 
 
 

CONCOURS EXTERNE 
 
 
 

Candidats inscrits :       490   
           
 
 

Candidats présents à l’épreuve écrite d’admissibilité :  181 
 
 

Candidats admissibles :      60 
 

Candidats présents à l’épreuve orale d’admission :  47 
 
 

Candidats proposés pour l’admission :    30 
 
 
 
 

Epreuve d’admissibilité 
  Note la meilleure       12,81/ 20
  Moyenne générale des candidats admissibles    07,59 /20 
 
 

Epreuve d’admission 
  Note la meilleure       13,75 / 20 
  Moyenne générale des candidats admis            10,95 /20
   

 
Ensemble des épreuves ( admissibilité et admission) 

  Moyenne la meilleure             11,50 / 20 
Moyenne générale des admis            09,70 /20 
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CONCOURS D’ACCÈS A L’ÉCHELLE DE RÉMUNÉRATION  
  (CAFEP) 

 
 

 
 
 
Candidats inscrits :       105 

 
 

Candidats présents à l’épreuve écrite d’admissibilité :  45 
 
 

Candidats admissibles :      20 
 
 

Candidats présents à l’épreuve orale d’admission :  16    
     
 
 

Candidats proposés pour l’admission :    10 
 
 
 
 

Epreuve d’admissibilité 
  Note la meilleure       10,56/ 20 
  Moyenne générale des candidats admissibles    07,33 /20 
 

Epreuve d’admission 
  Note la meilleure       14,96 / 20 
       Moyenne générale des candidats admis     11,31 /20
    
 

Ensemble des épreuves ( admissibilité et admission) 
  Moyenne la meilleure       12,20/20 

Moyenne générale des admis      09,75 /20 
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Sciences médico-sociales 

 
Durée : 5 heures – coefficient : 1 

 
 
 

Projet d’organisation ou étude de cas 
 

Durée : 6 heures – coefficient : 1 
 
 
 

 

 
SUJET  

"Responsabilisation, individualisation, contractualisation: derri ère ces trois mots, se dessine 
un mouvement de fond qui parcourt les politi ques sociales françaises. Le passage progressif 
d'une action publique basée sur la solidarité à son recentrage sur un individu disjoint du 
contexte socio-économique amorce une mutation, un changement de paradigme à l'œuvre 
dans le champ du social" .  
 
Vachon 1., "L'action sociale face à l'injonction libérale", ASH, mars/avril 2006.  

Analyser comment les politiques sociales, centrées sur la solidarité, glissent vers une 
politique centrée sur l'individu, et dans quelle mesure cette mutation constitue un enjeu 
majeur?  

SCIENCES MEDICO – SOCIALES 
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RAPPORT 

 
Rapport établi par 
BARREAU Sabine 

BENMOUSSA Gwladys 

CHEVREUX  Vincent 

COSQUER  Yolande 

EGLEMME Monique 

FLATRES Marie Laurence 

GABBANI David 

HERVE Delphine 

OUAMPANA César 

PAIRAULT Valérie 

Mme RODA Dominique 

SCHERSACH Véronique 

SCHULTZ Richarde 

STAATH Annette 

 
 
Résultats 
Moyenne générale de l’épreuve : 4,55 
 
Répartition des notes : 
 

- Notes supérieures ou égales à 10 : 6 
- Notes comprises entre 05 et 10 : 85 
- Notes inférieures à 5 : 144 

 
Meilleure note de l’épreuve : 15/ 20 
 
Recommandations générales : 
 
Les sciences médico-sociales constituent une discipline à part entière, qui nécessite des 
connaissances en droit, sociologie, économie, histoire et psychologie, avec une approche 
conceptuelle et transversale. 
Pour réussir l’épreuve écrite de sciences médico-sociales, un important travail personnel de lectures 
actualisées et de réflexion est indispensable. 
Le niveau de connaissance attendu est celui correspondant à un travail universitaire. Les sources 
documentaires doivent être utilisées avec pertinence et être adaptées au contexte. 
Le jury rappelle que le devoir doit être impérativement composé, structuré et rédigé. 
Le développement du sujet doit être construit autour d’une problématique clairement posée dans 
l’introduction, et qui ne saurait se limiter à une simple reformulation de l’énoncé. 
La composition ne doit pas se limiter à une simple juxtaposition de connaissances, mais elle doit 
conduire à une réflexion critique. 
La maîtrise de la langue (orthographe, syntaxe et vocabulaire) est un pré-requis incontournable pour 
un futur enseignant. 
 
Eléments de corrigé 
 
Le candidat devait structurer le devoir en mettant en perspective les différentes dimensions du 
concept de solidarité au travers de l’évolution historique des politiques sociales. 
 
La mutation des politiques sociales devait être éclairée à travers l’évolution du concept de solidarité. 
Cette étude nécessitait une référence aux fondements théoriques (courants de pensée) et à quelques 
facteurs ( contexte européen, lutte contre les déficits publics…).  
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L’étude de cette mutation devait s’appuyer sur des illustrations concrètes de dispositifs sociaux, 
médico-sociaux. 
La notion d’enjeu devait être clairement présentée et déclinée au travers de ses aspects 
multidimensionnels : idéologique, social, financier… 
 
Le devoir devait comporter une introduction et une conclusion clairement identifiées. L’introduction est 
particulièrement importante puisqu’elle permet d’inscrire le sujet dans un contexte, de poser la 
problématique et d’annoncer le plan. 
 
 
 
 
 
 
Eléments de recommandation indispensables au traite ment  du sujet : 
 
La lecture et l’analyse du sujet doit conduire  le candidat à élaborer une problématique c'est-à-
dire, reformuler le questionnement initial proposé par le sujet en justifiant les orientations 
retenues. 
 
 
Le candidat doit, avec un souci continu,  articuler  son devoir autour de la problématique qu’il a 
identifiée (fil conducteur de sa réflexion). 
 
 
  
 
Eléments attendus  : 
 
Introduction  : 
 
• Délimiter le champ de l’étude. 
• Contextualiser l’étude et le questionnement. 
• Formuler une problématique 
• Annoncer le plan 
 
 
Développement  : 
Quel que soit le plan choisi, le jury attendait : 
• Une présentation ciblée des concepts indispensables au traitement du sujet intégrée à la réflexion : 
 
Concepts de solidarité, individualisation, responsabilisation, contractualisation. 
• Une perspective historique qui retrace l’évolution des politiques sociales. 
• Un choix pertinent de dispositifs permettant d’illustrer cette mutation. Les connaissances de ces 
dispositifs devaient être mises au service d’une démonstration. 
• Un regard distancié sur le sujet permettait d’appréhender l’enjeu dans ses différentes dimensions. 
 
Conclusion  : 
Elle pouvait reprendre les axes majeurs de l’argumentation en réponse à la problématique et ouvrir 
sur une mise en perspective. 
 
 
 
Observations du jury 
 
Le jury a établi les constats suivants : 
 
• Le manque de connaissances en sciences médico-sociales d’un niveau universitaire met le candidat 
dans l’incapacité de comprendre le sujet et de construire un devoir cohérent. 
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Mais si  les connaissances sont indispensables, elles ne sauraient se suffire à elles même sans une 
prise de recul indispensable à l’appréhension de la problématique  inhérente au sujet. 
 
 
 
•  Les politiques sociales ont souvent été réduites et/ou confondues  à la protection sociale voire avec 
les politiques de santé publique. 
•  L’absence de repères juridiques et historiques a limité le candidat dans sa capacité à traiter le sujet. 
• Les candidats n’ont pas toujours analysé l’enjeu majeur de la mutation. 
 
Le jury a apprécié dans certaines copies : 
 
• L’effort de se confronter à la problématique en privilégiant une analyse théorique permettant d’éviter 
une compilation descriptive de connaissances. 
• La capacité à ne pas développer un niveau d’analyse anecdotique. 
 
 
Le jury a regretté dans certaines copies : 
 
• Une lecture du sujet sans le problématiser. 
• La recopie de l’énoncé. 
• Un énoncé de dispositifs sans renvoyer aux objectifs qui les animent. 
• Des connaissances qui n’ont pas été mobilisées au service de la problématique. 
• Des connaissances erronées, incomplètes, obsolètes, vagues. 
• Une structuration maladroite, incohérente voire inexistante du devoir. 
• Un manque de maîtrise de la méthodologie de la dissertation. 
 
 
Par ailleurs, le jury déplore : 
 
• Un manque de rigueur dans l’expression, l’orthographe et le vocabulaire qui est incompatible avec 
l’exercice du métier d’enseignant. 
• La présence d’idées reçues voire stéréotypées. 
• La présence de schémas, tableaux, dessins ou autres fantaisies graphiques ou textuelles. 
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 Sujet consultable sur le site  

http://www.education.gouv.fr/cid4927/sujets-des-epreuves-d-admissibilite-et-rapports-des-

jurys.html 

 

 

Durée : 6 heures 
 
 

RAPPORT 
 

Rapport établi par  
CAFFET Laurence  
COQ Joëlle  
DESCAMPS Nathalie 
FIGUEROA SAINTARD Hector 
FIZET Marie Bernard  
HASS Françoise  
HAIRY Barbara   
MOOS Agnès 
POROT Marie-Françoise 
PUJOL BALLESTER Pascale 
ROLIN Annick 
TABONE Danièle  
WINTERSDORFF Nadine 
 
 
 
Résultats 
Moyenne générale de l’épreuve : 5,48 
 
Répartition des notes : 
 

- Notes supérieures ou égales à 10 :  
- Notes comprises entre 05 et 10 :  
- Notes inférieures à 5 :  

 
Meilleure note de l’épreuve  : 12,38 
 
 
OBJECTIFS DE L’EPREUVE  
« L’épreuve permet de juger de l’aptitude du candidat :  

- à apprécier une situation ou à analyser un cas  
- à prévoir ou engager un travail avec une méthode appropriée »  

 
 
 
ELEMENTS DE CORRIGE  

Observations relatives au fond : 

Le diagnostic social :  
Le jury rappelle qu'un diagnostic social est l'étape préalable à la mise en place d'un projet. 

PROJET D’ORGANISATION OU ETUDE DE CAS 
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� Le jury attendait du candidat une véritable étude permettant de justifier l’extension du SSIAD 
au regard des activités déjà existantes, notamment :  
• L'introduction devait permettre : 

- de positionner le professionnel,  
- de présenter l’association ASMD et le service du SSIAD ; 

• L'inscription de l’extension découlant d’un cadre juridique obligatoire ; 
• La situation de ce cadre légal et réglementaire s’inscrivant dans une politique de 

territorialisation ; 
• L'analyse des besoins spécifiques de la population en sélectionnant, croisant et analysant 

l’ensemble des données démographiques, sociales, sanitaires, institutionnelles de la ville 
de C. et en proposant une argumentation quant à l’intérêt d’étendre les capacités du 
SSIAD. 

• Une démonstration de l'utilité de cette extension au regard des caractéristiques des 
populations, de leurs besoins présents et avenirs, des activités déjà existantes, de la 
législation, et des partenaires. 

• Des propositions quant aux nouvelles capacités de prise en charge (publics, activités, 
fonctionnement, personnel, ….) 

� Une attention particulière devait être portée à la lecture de la consigne. Le jury a relevé 
notamment deux erreurs :  
- Une confusion, voire une méconnaissance des institutions (SMAD, SSIAD, HAD) ; 
- Une démarche de projet a parfois été présentée au lieu ou en plus d’un diagnostic social. 

� Le jury rappelle qu’une démonstration n’est pas une simple énumération, mais consiste en 
une réelle analyse des données, c’est à dire une sélection pertinente des données, une 
comparaison entre elles afin de démontrer le nouveau besoin. Les comparaisons doivent être 
faites aussi bien dans le temps que dans l’espace et en rapport avec la situation donnée  
(SSIAD de C.) 

 
Le plan d’information :  
 

� La consigne ne consistait pas en la présentation d’une démarche de projet. 
 

� Il s’agissait d’envisager: 
- l’information prévue tout au long du développement du  projet (de son élaboration à sa 

réalisation en passant par sa conception) ; 
- les destinataires, au moment opportun ; 
- l’objet de l’information, ses modalités (en interne et en externe). 

� Une attention particulière devait être portée à la lecture de la consigne. Le jury a relevé 
notamment trois erreurs :  
- Une démarche de projet a souvent été présentée au lieu du plan d’information. 
- La réalisation d’outils de communication et/ou de recueil de données. 
- Des éléments attendus dans la première partie présentés dans cette deuxième partie. 

 
 
Observations relatives à la forme  
• Il est rappelé aux candidats qu’il s’agit d’une épreuve écrite.  
• Le devoir doit être rédigé.  
• Le candidat doit s'approprier les éléments qu'il sélectionne. 
• Il n’existe pas de plan type mais le candidat doit choisir une structure adaptée au sujet. Celle-ci, 

reflet de la réflexion et du raisonnement mis en œuvre, doit être apparente.  
• Une orthographe et une expression écrite de qualité avec utilisation d’un vocabulaire précis sont 

indispensables : il s’agit d’un concours de recrutement d’enseignants. Le travail est destiné à être 
lu et l’écriture doit être lisible.  

 
Conclusion  
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Le candidat doit faire preuve d’une capacité d’adaptation des modèles théoriques à une réflexion plus 
proche du terrain qui échappe à une lecture mécanique du sujet. 
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• EPREUVES D’ADMISSION 
 
 
 

 
 
 

Action sanitaire et sociale 
 

Durée : 1 heure – coefficient : 1 
 
 
 
 
 
 
 

Travaux pratiques  
 

Durée : 6 heures – coefficient : 1 
 
 
 
 
 
 
 

Epreuve sur dossier  
 
 

Durée : 45 minutes – coefficient : 1 
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ACTION SANITAIRE ET SOCIALE 
 

 
 

RAPPORT  
Rapport établi par  
ANDRAULT Christelle 
CAFFET Laurence  
CHEVREUX  Vincent 
EGLEMME Monique 
EL-FEKAIR Khedidja 
FIGUEROA Hactor  
HASS Françoise  
HAIRY Barbara   
OUAMPANA César 
PAIRAULT Valérie   
POROT Marie-Françoise 
RICHEUX Jean Yves 
ROUFFET LEVESQUE Annie 
STAATH Annette 
TABONE Danièle  
TRAVARD Dominique  
 

Résultats  
 

Moyenne de l’épreuve :  9,77 
 
- Répartition des notes : 
* notes supérieures ou égales à 15 : 12 
* notes comprises entre 12 et 15 : 7  
* notes comprises entre 10 et 12 : 11  
* notes comprises entre 8 et 10 : 9 
* notes comprises entre 5 et 8 : 17 
* notes inférieures à 5 : 7  
 
Meilleure note de l’épreuve : 19, 5 
 
 

 
 

Remarques générales sur l’épreuve  
L’épreuve d’action sanitaire et sociale est une épreuve de connaissances et de réflexion. En 
effet, il est demandé au candidat de mobiliser ses savoirs dans le domaine sanitaire et social, 
de maîtriser les concepts de base et de situer le sujet dans le contexte historique, socio-
économique et réglementaire.  
Les notes les plus basses sont dues essentiellement à un manque de connaissances et/ou à une 
incapacité à lier celles-ci à une problématique cohérente, à un manque de contextualisation, et 
à d’importantes confusions. 
 
Le candidat doit donc être capable de :  

• dégager une problématique,  
• définir les concepts fondamentaux, 
• porter un regard critique sur les phénomènes étudiés,  
• mettre ses connaissances et sa capacité d’argumenter au service d’une analyse.  
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Pour se préparer à cette épreuve, il est fortement recommandé aux candidats de s’appuyer sur 
des ouvrages universitaires. En aucun cas, l’usage des seuls manuels scolaires de la série 
ST2S ne saurait suffire à l’acquisition du niveau attendu.  
En outre, une mise à jour des connaissances est indispensable. Elle doit se rapporter non 
seulement à l’actualité du domaine sanitaire et social, mais permettre au candidat de faire 
preuve d’un bon niveau de culture générale.  
 
Le jour de l’épreuve, pendant le temps de préparation (3 heures), une documentation très 
succincte est mise à la disposition du candidat.  
Le jury a constaté que certains candidats se référaient à ces documents sans pouvoir les 
exploiter faute de connaissances suffisantes.  
L’épreuve n’est pas une synthèse de documents, ceux-ci ne servent que d’appoint éventuel.  
Il faut bannir la simple copie des sources mises à disposition.  
 
L’attention des candidats est attirée sur la nécessité de définir les termes employés, à l'aide 
d'un vocabulaire spécifique.  
 
L’épreuve proprement dite se scinde en deux parties :  

- un exposé de 20 à 30 minutes (en se détachant de ses notes),  
- un entretien au cours duquel il convient d'apporter des réponses précises et 

argumentées aux questions posées par le jury.  
Lors de l’exposé, il est demandé :  

- d’introduire le sujet en délimitant le champ de l’étude, en dégageant une problématique 
; l’introduction doit annoncer un plan cohérent qui doit pouvoir être justifié,  

- de respecter le plan choisi,  
- de ménager des transitions de manière à mettre en évidence les points sur lesquels 

s’appuie la réflexion,  
- de faire ressortir les points forts du sujet,  
- de situer le sujet dans son contexte historique, socio-économique et réglementaire,  
- d’illustrer l’analyse par des exemples pris dans l’actualité sanitaire et sociale,  
- de conclure en rappelant les principaux points et en proposant, si possible, une 

perspective d’ouverture du sujet,  
- de maîtriser les techniques de l’exposé.  

L’entretien a pour objectifs :  
- de préciser et de compléter les éléments présentés au cours de l’exposé,  
- de vérifier la maîtrise des connaissances du candidat, et sa capacité d’argumentation,  
- d’approfondir la réflexion,  
- d’apprécier la culture générale.  

 
Le jury attendait des candidats un socle de connaissances qui sans être exhaustives devaient 
néanmoins se situer au niveau du concours. Ces connaissances devaient avant tout permettre 
l'argumentation nuancée d'une problématique correspondant au sujet posé. 
 
Cette épreuve est une épreuve orale ; outre la qualité, la clarté de l’expression et la précision 
du vocabulaire spécifique, le candidat doit montrer son aptitude à la communication :  

- comportement dynamique,  
- attitude d’écoute et d’échange avec le jury.  

Enfin, il est rappelé que le candidat ne doit, à aucun moment, informer le jury sur sa situation 
personnelle et professionnelle. Il peut néanmoins utiliser son expérience dans son 
argumentation.  



 16

Eléments de corrigé :  
SUJET N°1 : en quoi la protection de l’enfance est-elle un enjeu de l’action publique ? 
 
Les éléments attendus pour traiter ce sujet étaient : 

• historique : évolution de la place de l’enfant dans la société et évolution de la 
législation. 

• définitions : action publique, protection de l’enfance. 
• dispositifs de la protection de l’enfance et acteurs : ASE, PMI, PJJ, associations 

habilitées, hôpitaux, écoles, … 
• loi du 05/03/2007. 
• enjeu et perspectives : plusieurs pistes de réflexion : évolution des contextes socio-

économiques, évolution des besoins et de la réponse sociétale, construction de la 
société, équilibre justice/conseil général, enjeux financiers, respect des textes 
fondamentaux, ….. 
 

Ces éléments sans être exhaustifs devaient être organisés dans une problématique cohérente 
de façon à faire ressortir les liens entre protection de l’enfance et enjeu de l’action publique. 
 
Un regard critique était souhaitable. 
 
 
 
SUJET N°2 : les droits des usagers contribuent-ils à leur autonomie ? 
 
Ce sujet demandait une définition précise de tous les termes pour cerner la problématique. 
Le candidat devait se questionner sur la notion d'autonomie après avoir défini de façon précise 
ce qu'étaient les usagers et les droits des usagers. 
 
Le jury attendait que soient abordés les points suivants : 

• cadre juridique : au moins : loi du  02/01/2002 et 04/03/2002, …. 
• droits, outils et dispositifs : droit à l’information, libre choix, participation, 

consentement, recours, respect dignité, intimité, sécurité, … ; CVS, CRUQ, livret 
d’accueil, chartes, contrats, …..  

• traitement de la problématique : liens entre droits des usagers et autonomie des usagers 
: aspects favorables à l’autonomie, limites et éléments de questionnement. 
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EPREUVE DE TRAVAUX PRATIQUES 

 

 

Sujet travaux pratiques 

Un secrétariat technique commun à l’Agence régionale de santé (ARH)* et à l’Union régionale des 
caisses d’assurance maladie (URCAM) de Bretagne est l’interlocuteur privilégié chargé de 
l’accompagnement des professionnels souhaitant mettre en place un réseau de santé. Il 
met à la disposition des initiateurs de ce type de projet un ensemble de ressources 
techniques et humaines(renseignements sur les réseaux de santé existants, sur les 
dispositifs juridiques et financiers, sur l’instruction concrète des projets, mise en 
relation avec les personnes ressources de l’ ARH et de l’URCAM, notamment). 
Partant du constat que le sommeil et ses différentes pathologies sont encore trop peu connus et 
insuffisamment pris en charge, des professionnels de santé de la région Bretagne (médecins, infirmiers, 
kinésithérapeutes, psychologues, psychiatres, psychomotriciens) se sont réunis à plusieurs reprises, 
menant une réflexion approfondie sur le sujet. Ces différentes réunions ont abouti à la conclusion 
suivante : une nouvelle structure de soins n’est pas nécessaire, mais il paraît tout à fait opportun de créer 
un réseau de santé afin de mutualiser les compétences de chacun. Un groupe de six professionnels 
particulièrement impliqués s’est constitué, se positionnant ainsi comme promoteurs d’un réseau de santé 
autour du sommeil. Le groupe doit obtenir des informations sur les modalités de création et de 
fonctionnement d’un réseau de santé, ainsi que sur ses spécificités que de. Le groupe a déjà réfléchi à un 
pré-projet afin de le finaliser, il contacte le centre de ressources « réseau de santé » de l’URCAM de 
Bretagne, pour solliciter l’expertise ou les conseils du cadre chargé de mission, responsable du 
secrétariat technique.  
Adjoint au cadre chargé de mission à l’URCAM de Bretagne, responsable du 
secrétariat technique commun à l’ARH et à l’URCAM, vous êtes chargé de 
l’organisation d’une réunion qui aura pour objectif de proposer des outils 
nécessaires aux promoteurs du projet «réseau de santé sur le sommeil en 
Bretagne» pour le mettre en place. 
 
A cet effet, vous avez effectué des recherches,  sélectionné des documents divers, 
notamment sur les aspects juridiques et organisationnels des réseaux de santé et sur un 
exemple de réseau similaire, «le réseau Morphée», créé en région parisienne. 
 
Afin de préparer cette réunion et d’en assurer la meilleure efficacité possible, 
vous devez réaliser plusieurs documents de travail. Ces documents seront 
diversifiés dans leur présentation et leur contenu, afin de s’adapter au mieux aux 
besoins d’information du groupe de professionnels, initiateurs de ce projet. 
 
 
*Conformément à la loi du 21/07/09, l’ARH est appelée à disparaître. A compter du 
1er avril 2010, l’Agence Régionale de Santé (ARS) sera mise en place. 
 

 
QUESTIONS 

 
       La première  partie de la réunion permettra aux participants de s’approprier, par la  
présentation des différents documents, l’ensemble d es  informations relatives aux  
       réseaux de santé. 
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Réalisez  un document synthétique de votre choix présentant les principales caractéristiques d’un 
réseau de santé, afin que les promoteurs du projet puissent s’appuyer sur un outil de 
référence et vérifient que leur réseau réponde aux exigences requises par la réglementation. 

Réalisez un schéma présentant les étapes nécessaires à la création d’un réseau de santé et 
faisant apparaître les documents correspondants. 

Tout réseau de santé repose sur l’adhésion du patient à sa prise en charge par les différents 
professionnels qui en font partie. Cette adhésion se concrétise par la signature d’un document 
contractuel du patient. 

Rédigez ce support formalisant l’engagement des parties, qui permet de prendre en compte la 
place et le rôle du patient dans sa prise en charge. Ce document pourra servir de référence 
aux initiateurs du projet de réseau de santé en Bretagne. 

Les professionnels de santé se posent de nombreuses questions quant au dossier médical 
partagé du patient, mis en place dans le cadre de tout réseau de santé. 

Réalisez, pour les professionnels, un document dressant l’inventaire des questions les plus 
fréquemment posées et des réponses qui leur sont associées. 

 

La seconde partie de la réunion illustrera, par un exemple concret, la réalité d’un réseau de 
santé qui intervient dans le cadre de troubles du s ommeil dans une autre région de France. 

 

Réalisez un diaporama présentant le réseau « Morphée » (10 diapositives au maximum). 

 

Le secrétariat technique est l’interlocuteur privil égié des promoteurs de réseaux de santé 
et à ce titre, il doit répondre à des besoins d’inf ormation de façon optimale, afin de remplir 
au mieux cette mission spécifique. Il est donc néce ssaire de concevoir des outils 
d’évaluation qui permettent de mesurer la qualité d es prestations offertes et de l’améliorer, 
si nécessaire. 

 

Réalisez un questionnaire qui sera remis aux promoteurs du projet et qui permettra de mesurer la 
qualité et la diversité des informations apportées lors de la réunion, eu égard à leurs attentes 
et à leurs besoins. 
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ANNEXES 
 
 
 
N° des 

annexes 

Titre des annexes Pages 

 
1 

Documents internes du réseau « Morphée » 
www.reseau-morphee.com , consulté le 2/09/09 
 

 
4 

 
2 

Phase d’instruction d’un projet – URCAM de Bretagne 
www.santebretagne.com , consulté le 2/09/09 
 

 
2 

 
3 

 

Charte du réseau « Paris – Diabète » 
www.paris-diabete.fr , consulté le 2/09/09 

 
1 

 
4 

Diapositives extraites d’un diaporama de la faculté de médecine de Marseille, 
novembre 2007  
www.timone.univ-mrs.fr , consulté le 2/09/09 

 
2 

 
5 

 

Articles L 6321-1 , L 1111-8  et L1110-4 du code de la santé publique 
Article 6 du code de déontologie médicale 
 

 
1 

 
6 
 

Décret n°2002-1463 du 17 décembre 2002 relatif aux critères de qualité et 
conditions d’organisation, de fonctionnement ainsi que d’évaluation des réseaux de 
santé et portant application de l’article L. 6321-1 du code de la santé publique, J.O. 
n° 294 du 18/12/2002 
 

 
4 

  
7 
 

Questions sur l’informatisation des dossiers médicaux, rapport de la commission 
nationale permanente du Conseil national de l’Ordre des médecins, Assises 
nationales du 18/06/05 (extraits) 
 

 
9 
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PRESENTATION DU RESEAU MORPHEE 
 
N° d’identification 960110823 
Promoteurs Association Réseau Morphée 
Adresse 2 Grande Rue 

92 380 GARCHES 
Contacts Président : Dr. Sylvie ROYANT 
Zone d’intervention 
géographique 

Ile-de-France, avec un épicentre situé au niveau des Hauts-de-Seine sud 

Domaine d’intervention Prise en charge des troubles chroniques du sommeil 
Critères d’inclusion Toute personne atteinte d’un trouble chronique du sommeil (durée de plus de trois 

mois) et habitant en Ile-de-France. Le patient doit présenter une plainte d’insomnie, de 
fatigue et/ou de besoin démesuré de dormir. 

Objectifs L’intérêt du patient guide le réseau qui se donne pour objectif d’offrir une réponse 
adaptée au patient, dans des délais raisonnables, avec des médecins mieux formés, tout 
en permettant au patient de s’impliquer dans sa prise en charge. 
Son action se structure autour de différents axes : 

- coordonner le circuit du patient, en privilégiant une prise en charge rapide par 
les médecins formés ou par des spécialistes de proximité, ce qui permet une 
orientation, si nécessaire, vers les centres hospitaliers spécialisés pour les cas 
difficiles. 

- améliorer la qualité des soins et de la prise en charge des patients en formant 
les professionnels de santé aux troubles du sommeil pour que chacun d’entre 
eux intervienne à son niveau optimal de compétence. 

- éduquer et responsabiliser le patient pour qu’il devienne acteur de sa prise en 
charge, tout en favorisant des actions de prévention.  

Organisation et instances 
de pilotage 

-   conseil d’administration 
- salariés du réseau : médecin directeur (0,5 ETP) ; médecin     coordonnateur (0,5 
ETP) ; responsable organisation et logistique (1 ETP) ; responsable formation, 
information et communication (1 ETP) ; secrétaire (1 ETP). 

Acteurs impliqués Professionnels médicaux : 24 médecins généralistes, 10 pneumologues,  6 psychiatres, 
1 cardiologue, neurologues, 5 ORL, 4 psychologues, 1 kinésithérapeute, infirmières, 
pharmaciens, 13 médecins hospitaliers 
Etablissements de santé : Hôpital Antoine Béclère, Hôpital Ambroise Paré, Hôpital 
Raymond Poincaré, Hôpital de l’Ouest Parisien, Clinique du Val d’Or, Clinique du 
Château de Garches, Centre Edouard Rist, Clinique de Meudon Bellevue. 
Représentants des usagers : Association Sommeil et Santé, Association Narcolepsie 
Cataplexie. 
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ANNEXE 4 
 
 

 
LES RESEAUX DE SANTE 

 
 
 
Tout réseau de santé doit se doter 
 

• D’un statut juridique lui permettant de recevoir des fonds 
 

� Groupement de coopération sanitaire (CGS) 
� Groupement d’intérêt économique (GIE) 
� Groupement d’intérêt public (GIP) 
� Associations 

 
•   D’une plate-forme administrative et financière pour assurer la gestion 

 
       Faculté de médecine de Marseille – Novembre 2007 
 
 

 
ETABLIR DES COOPERATIONS MEDICALES ? 

 
 

 
 Sur des critères de prise en charge : 

• Des protocoles de prise en charge communs pour patients 
semblables 
• Des critères communs d’évaluation des protocoles 
• Le partage de procédures et d’un système d’information  

 
Sur une activité centrée sur : 

• Une pathologie 
• Une discipline médicale (approche multidisciplinaire d’un 
organe) 
• Une population caractérisée 

 
Sur une recherche de bénéfice 

� Pour l’organisation des soins (fidélisation des patients) 
� Pour le financement des soins (amélioration de la productivité 
cherchée par les tutelles) 
� Pour les études sur des populations (intérêt épidémiologique) 

 
Faculté de médecine de Marseille – Novembre 2007 
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RAPPORT 
 

Etabli par Mesdames Descamps Nathalie, Barreau Sabine, Wintersdorff Nadine, Rony Chouvion 
Emmanuelle, Gaillard Annie et Duverger Jacqueline. 

 
 

RESULTATS  : 
 

- Moyenne générale de l’épreuve : 8,50/20 
 
- Répartition des notes : 

• Notes supérieures ou égales à 15  : 0 
• Notes comprises entre 12 et 15  : 5 
• Notes comprises entre 10 et 12 : 11 
• Notes comprises entre 8 et 10 : 22 
• Notes comprises entre 5et 8 : 21 
• Notes inférieures à 5 : 4 

 
 - Meilleure note de l’épreuve : 14/20 
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 DEFINITION DE L’EPREUVE : 
 
 A partir d’un dossier technique ou de documents techniques fournis au candidat, il sera 
demandé :  
 - une analyse des données et documents fournis, 
 - le traitement des informations correspondantes, 
 - l’organisation et l’exécution de travaux professionnels. 
 
 
 PRESENTATION DU SUJET 
 
 Le sujet se situe dans le cadre d’un secrétariat technique commun à l’Agence Régionale de 
Santé (anciennement Agence Régionale d’Hospitalisation) et à l’Union Régionale des Caisses 
d’Assurance Maladie de Bretagne. Ce secrétariat apporte un soutien technique et humain aux 
professionnels de santé souhaitant mettre en place un réseau de santé.  
 Un cadre adjoint de ce secrétariat est chargé de préparer une réunion au cours de laquelle 
seront proposés des outils d’information et une illustration d’un réseau existant aux promoteurs d’un 
projet de réseau de santé en Bretagne . Un outil d’évaluation sera proposé en fin de réunion. 
 
 
 REMARQUES RELATIVES A CHAQUE QUESTION. ELEMENTS AT TENDUS ET 
CONSTATS. 
 
 
 Question 1 : 
 
 Il s’agit de réaliser un outil synthétique (exemple : fiche, tableau, …), qui présente les 
caractéristiques d’un réseau. Le candidat doit sélectionner les éléments nécessaires à l’information 
des promoteurs de manière complète et pertinente afin que le document soit  un outil de référence.  
 
 Le jury constate que certains documents proposés n’ont pas été synthétiques.  
 Les éléments d’information présentés étaient parfois incomplets et mal organisés. 
 
 Question 2 : 
 
 Il fallait réaliser un schéma mettant en évidence les étapes de création d’un réseau de santé et 
les documents correspondants. 
 Les étapes ont souvent été mal identifiées et pas toujours en relation avec les documents 
correspondants. S’agissant d’un document visuel, le schéma doit être lisible et soigné. 
 
 Question 3 : 
 
 Le document contractuel devait présenter une formulation d’engagement pour les deux parties 
liées par ce contrat. Il devait aborder les obligations réciproques du patient et du professionnel. 
 
 Le jury a regretté la réalisation de supports inadaptés à la situation (exemple : charte, lettre, 
attestation, …). 
 
 Question 4 : 
 
 Le jury attendait l’inventaire des questions et des réponses associées concernant le dossier 
médical partagé. Les informations apportées devaient répondre aux besoins des professionnels. 
Celles-ci devaient être sélectionnées, organisées et reformulées. 
 
 Question 5 : 
 
 Le diaporama est constitué de diapositives (10 maximum). Ce document est destiné à être 
projeté.  



 43

 S’agissant d’un document visuel, les informations présentées devaient être synthétiques, 
organisées et complètes. 
 Le commentaire du diaporama n’était pas demandé. Il fallait présenter le « réseau Morphée » et 
pas un réseau de façon générale. 
 
 Question 6 : 
 
 Le questionnaire a pour but d’évaluer l’ensemble des informations apportées lors de la réunion 
(qualité de l’information et outils proposés). 
 Une échelle de satisfaction était attendue.  
 
 
 OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS GENERALES  
 
 Les candidats n’ont pas toujours respecté les consignes. 
 
 Les annexes nombreuses exigent une analyse critique des documents. Elles conduisent à la 
réalisation de productions finalisées. Les candidats doivent se situer dans un contexte institutionnel. 
Le recopiage des annexes est à proscrire. 
 
 Les documents réalisés doivent être soignés.  
 
 Les qualités rédactionnelles doivent être correctes. 
 
 La copie doit être organisée. Le jury apprécie la numérotation des questions, la répartition par 
page des questions. 
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RAPPORT SUR L’ÉPREUVE DE DOSSIER 
 
Etabli par Mesdames  et Messieurs 
 
CAROTTI Sabine    IA IPR  
GABBANI David  
GASQUET Renée         IA IPR  
GOSSELET Solange      IA IPR  
HERVE Delphine 
KLISZ Martine 
LAB Agnès 
LEROUX Patricia 
MICHAUD Francis 
MOOS Agnès 
PARRIAT-SIVRE Marie-Christine IA IPR  
 PUJOL BALLESTER Pascale 
SCHERSACH Véronique 
SCHULTZ Richarde 
TABORIN Françoise        IA IPR  
TRAN Corinne             IA IPR  
 
 
 

1. Résultats 
 
- Moyenne générale de l’épreuve : 10,4 
 
- Répartition des notes : 
* notes supérieures ou égales à 15 : 12  
* notes comprises entre 12 et 15 : 11  
* notes comprises entre 10 et 12 : 11  
* notes comprises entre 8 et 10 : 12 
* notes comprises entre 5 et 8 : 12 
* notes inférieures à 5 : 5  
 
 
- Meilleure note de l’épreuve : 19,5 / 20 
 
 
 
2. Objectifs de l’épreuve 
 
Cette épreuve  comprend deux parties depuis l’arrêté du 28 décembre 2009.  

 
- Soutenance d’un dossier technique et scientifique réalisé par le candidat dans un des 

domaines de la spécialité préparée, suivie d’un entretien 
- Interrogation portant sur la compétence « Agir en fonctionnaire de l’Etat et de façon 

éthique et responsable » 
 
Elle permet d’évaluer le candidat sur : 
 

- l’authenticité et l’actualité du problème choisi 
- la capacité à en faire une présentation construite et claire 
- la mise en évidence des questionnements suscités par le problème traité 
- la valorisation dans le dossier des points remarquables et caractéristiques de la discipline 
- la mise en valeur de la qualité du dossier et l’exploitation pédagogique qui peut en être faite 
dans le cadre d’un enseignement 
- les compétences des Maîtres définies dans l’arrêté du 19 décembre 2006 

Le candidat a une heure trente pour préparer et une heure pour exposer  les deux parties de l’épreuve 
(40 minutes puis 20 minutes). 
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La première partie  est évaluée sur 14 points. 
Le candidat expose le résultat de ses travaux en 20 minutes maximum ; cet exposé est suivi d’un 
entretien avec le jury de 20 minutes. 
 
La seconde partie est évaluée sur 6 points. 
Elle comporte une présentation de la question posée (10 minutes) et un entretien avec le jury de 10 
minutes. 
 
 

Première partie 
 
 
Observations concernant le dossier préparé par le c andidat 
 
… « L’épreuve prend appui sur un dossier réalisé par le candidat à partir d’une situation 
empruntée à l’entreprise ou à partir de son expérience professionnelle. Le dossier est 
constitué d’une ou plusieurs études techniques assorties d’une réflexion sur les conditions de leur 
exploitation à divers niveaux de formations technologiques et professionnelles »… (extrait de la 
définition de l’épreuve, B.O.E.N. du 21 octobre 1993) 

 
• Le dossier comporte donc deux parties : 

- une étude technique 
- une réflexion sur les conditions de l’exploitation de cette étude dans le cadre 

pédagogique. 
 
 

- L'étude technique 
 

Éléments de 
définition de 

l’épreuve 

Précisions, explicitation Éléments non conformes à 
la définition de l’épreuve 

 
Dossier réalisé à 
partir d’une 
situation  

Elaboration d’un questionnement  en 
lien avec une situation observée ou 
vécue  

Questionnement émergeant d’une 
étude théorique et livresque sur un 
thème relevant du champ sanitaire et 
social 

empruntée 
à l’entreprise…  

Etablissement ou service du 
secteur sanitaire et social, par exemple 
dans le cadre d’une activité bénévole 
… 

 

…ou à partir de son 
expérience 
professionnelle  

ou d’une expérience professionnelle   Expérience d’enseignement 
 

Démarche scientifique :  
-analyse,  
-questionnement présentant un intérêt 
au regard des formations dans 
lesquelles peut intervenir le professeur 
de STMS (enseignement d’exploration 
Santé/Social,STSS, BTS ESF et 
SP3S) et mettant en œuvre des 
moyens techniques pour élaborer la 
réponse,  
-prise de recul 

Etude technique 
 

• outils méthodologiques : 
moyens de recueil et de traitement des 
données, de formulation et de 
vérification d’hypothèse… avec 
ancrage sur le terrain.  

Description d’un projet  d’action, du 
fonctionnement d’une structure ou de 
la mise en œuvre d’une mission 
 
 
 
 
 
 
Recherche uniquement livresque  
et synthèse d’éléments théoriques 
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• Documentation technique : 
.documents professionnels provenant 
d’un service ou d’un établissement,  
.documents conçus et réalisés dans le 
cadre du recueil de données,  
.documentation diversifiée, actualisée, 
de niveau scientifique rigoureux 

Document à destination du grand 
public pour présenter une action ou 
une structure copiée et/ou non 
exploitée 
 

 
La conclusion de l’étude technique sera la réponse au questionnement initialement posé. 
Il ne s’agit pas de se contenter d’une étude descriptive mais bien de procéder à une analyse avec une 
démonstration argumentée. 
 
Exploitation de l’étude technique dans le cadre péd agogique  
 
L’étude conduite doit avoir des aboutissements pédagogiques à un ou plusieurs niveaux 
d’enseignement relevant de la compétence du professeur certifié de STMS. Cet objectif doit 
être présent dès la détermination du thème de l’étude afin que les applications ne soient pas 
artificielles.  
La séquence d’enseignement doit être précédée d’une réflexion sur les exploitations pédagogiques 
possibles de l’étude technique, ces exploitations portent sur les différents niveaux de formation.  
Il ne s’agit pas de présenter ensuite une séance formalisée mais d’ouvrir un débat qui permette 
d’envisager  différentes approches pédagogiques avec des illustrations. C’est la réflexion qui sera 
recherchée plutôt  que des productions stéréotypées. 
 
Observations concernant l’épreuve 
 
L’épreuve orale commence par un exposé au cours duquel le candidat est invité à présenter 
l’ensemble de son dossier. 
Dans sa présentation, le candidat présente le support technique choisi, les investigations qu’il a 
conduit dans un souci d’actualisation et de prospective. 
Il utilisera les moyens courants de présentation comme la vidéo-projection de documents 
informatiques. 
 
Au cours de l’entretien, le candidat est amené à justifier les moyens utilisés pour mener son 
étude et à argumenter ses affirmations. Il est également invité à préciser des points relatifs à 
l’exploitation pédagogique proposée. 
Cet entretien permet un échange avec le jury afin d’approfondir la réflexion et d’apprécier les aptitudes 
à la communication du candidat. 
 
Constats : 
 
Le jury a apprécié chez certains candidats : 

- les structures de dossiers et d’exposés originales, adaptées au thème de l’étude développée 
et montrant une prise de recul, 
- le respect des consignes de l'épreuve, notamment la rigueur dans la recherche et le choix 
d'un questionnement personnalisé et le recours à une méthodologie adaptée, ainsi que la 
mise en évidence de liens pertinents entre l’étude et l’exploitation pédagogique, 
- la capacité à se questionner et à avoir un regard critique sur sa pratique et sa démarche,  
- la connaissance de la filière et de son évolution,  
- la maîtrise de la technique de l’exposé : gestion correcte du temps (15 mn), présentation 
synthétique, 
- la qualité d’écoute et la capacité d’argumentation au cours de l’entretien, 

 
 

Conseils : 
 

Concernant le dossier : 
- La participation à une action, à des activités… du champ sanitaire et social doit servir de 

base au questionnement développé dans l’étude. Ainsi la seule description 
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de cette participation ne constitue pas une étude technique. 
- Les outils méthodologiques utilisés pour mener l’étude technique doivent être présentés et 

argumentés (questionnaires, guide d’entretien…) et pertinents avec les objectifs poursuivis. 
- La documentation technique exploitée doit apparaître (références dans la 

bibliographie, extraits en annexes). 
- L’exploitation pédagogique est une réflexion et une réalisation personnelles. Elle ne doit pas 

s’appuyer sur des documents extraits de manuels scolaires. 
- La connaissance de la filière ne doit pas se limiter à une simple reprise des éléments du BO. 

Elle doit être réinvestie dans l’exploitation pédagogique de l’étude et doit pouvoir donner lieu à une 
approche réfléchie de la filière (ses objectifs, ses atouts…). 

- Les concepts pédagogiques auxquels les candidats font référence doivent être 
assimilés. Le questionnement et la curiosité personnelle sont plus importants que du vocabulaire mal 
maîtrisé. 
 

Concernant l’épreuve orale : 
 
Le candidat doit : 

- éviter de restituer oralement le contenu intégral et exclusif (sans apport nouveau) de son 
dossier et lui préférer une présentation synthétique, dynamique.  

- réaliser un exposé structuré. 
- se détacher de ses notes. 
- éviter, au cours de l’exposé, de montrer des documents sans les exploiter (pour illustrer, 

convaincre,  expliquer…) ;  
- faire preuve de rigueur (vocabulaire, structuration de la présentation et des réponses aux 

questions du jury). 
- être capable de faire une évaluation critique de son propre travail. 
 

Cette épreuve permet aux candidats de montrer leurs capacités à s’investir dans la formation d’élèves, 
à conduire et à réussir des activités d’enseignement et à communiquer. 

 
Seconde partie 

 
Le candidat répond à une question posée à partir d’un document qui lui a été remis au début de 
l’épreuve. 
La question et le document portent sur les thématiques regroupées autour des connaissances, des 
capacités et attitudes définies dans le point 3 de l’annexe de l’arrêté du 19 décembre 2006 qui traite 
des compétences professionnelles des maîtres. 
 
L’exposé de dix minutes est suivi d’un entretien avec le jury pendant 10 minutes. 
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CONCLUSION GENERALE 
 
Le jury félicite les candidats admis au CAPET et au CAFEP. 

On constate,  cette année plus que les précédente, une forte diminution du nombre des présents aux 
épreuves d’admissibilité par rapport aux inscrits :  sur  595  inscrits dans les deux concours seuls 226 
ont composé.  

Les résultats des épreuves d’admissibilité font apparaître, année après année des insuffisances de 
beaucoup de candidats quant à la préparation indispensable à toute candidature. 

La moyenne de l’épreuve de sciences médico-sociales de 4,55 reste insuffisante comme l’est celle de.  
l’épreuve de projet ou étude de cas  qui est en assez forte diminution par rapport aux années 
précédentes.  
On ne peut que redire que l’inscription à un concours nécessite une préparation rigoureuse, la prise 
en compte du  niveau de connaissances requises et de la complexité des questions du domaine 
sanitaire et social. 

Un professeur en sciences médico-sociales devra maîtriser les aspects scientifiques, économiques, 
sociologiques et juridiques des  enseignements et ses connaissances devront être actualisées. Cette 
exigence, la réflexion et l’analyse de questions sanitaires et sociales prévalent à ces concours comme 
elles prévaudront lorsqu’il s’agira d’enseigner. 

Les résultats des épreuves d’admission font apparaître, comme l’an passé,  une grande disparité 
entre les candidats en particulier lors de l’épreuve sur dossier mais révèlent d’excellents candidats.  

 
Comme lors de la session 2008, les candidats disposaient pour l’épreuve d’action  sanitaire et sociale, 
d’une bibliographie sur Cdrom, mettant  à leur disposition de l’ensemble des textes récents leur 
permettant de trouver les références ou données complémentaires aux annexes des sujets à traiter. 
La rigueur, la précision, l’actualisation des éléments de réponse sont des points constamment 
attendus de la part du jury. 

Les trois épreuves  sont complémentaires et évaluent des compétences qui doivent être celles de 
futurs enseignants : analyse et exploitation de documents, présentation synthétique,  rigoureuse, 
convaincante et agréable des argumentations, adaptation aux situations de type professionnel, 
gestion du temps, qualité de l’écoute et réactivité … 

Le jury a apprécié les prestations des candidats qu’il se réjouit de compter bientôt comme futurs 
collègues. 

Le jury tient à remercier le RNSMS qui a conçu le C DROM mis à la disposition des candidats.  Il 
remercie également Madame le Proviseur, Madame la G estionnaire et  l’équipe d’accueil  du 
lycée  D’Alembert à Paris pour l’accueil et l’aide efficace  apportés lors des épreuves 
d’admission qui  ont eu lieu dans d’excellentes con ditions. 
 
 
 
 


